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Montréal, le 30 mai 2001
Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

N/Réf. :
003070-0246

Objet :
Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2001


Votre dossier : R-3463-2001 ( 
Chère consœur,

Suite aux deux réunions techniques qui se sont tenues les 22 mai et 28 mai 2001, l’ACIG demande par la présente à la Régie de l’énergie de convoquer une audience lors de laquelle l’AGIC entend faire des représentations sur les demandes d’interventions qui ont été déposées dans le cadre de la présente cause tarifaire et sur la question des fais des intervenants en groupe de négociations.

Rappel des faits

Dans le cadre de l’audience tenue le 15 mars 2001 relativement à la demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2000 (R-3444-2000), le procureur de l’ACIG avait manifesté les préoccupations suivantes :

« Alors, pour cette année, il est clair et net que, de façon globale, il nous fait plaisir d'endosser l'entente telle que déposée.

Cependant, suite à une réunion du conseil d'administration de l'ACIG, évidemment, qui a été informée périodiquement par Jean-Benoit Trahan ainsi que par moi-même des progrès des travaux du groupe de travail, on m'a expressément mandaté de vous faire part d'une préoccupation particulière, pas pour cette année, encore une fois, mais pour les années futures et que nous voulons immédiatement mettre «  on the record », comme on dit en anglais.

Il ne faut pas perdre de vue ici que nous avons un processus, une mécanique qui est fort différente de celle qu'on a connue au cours des dernières années pour la cause tarifaire. Le processus du groupe de travail est fort différent de celui d'une audience publique où tous font des représentations, puis en bout de ligne, la Régie tranche dans sa sagesse.

Ce qu'on a eu, ici, c'est une négociation autour d'une table, négociation où chaque participant est sur un pied d'égalité et si vous regardez les signataires de l'entente que vous avez devant vous, bien les participants étant essentiellement les suivants.

Vous avez d'abord Gaz Métro, ça va de soi, vous avez un groupe de clients industriels, l'ACIG; vous avez deux groupes de clients résidentiels, l'ARC -FACEF et Option consommateurs; vous avez quatre groupes écologiques, GRAME-UDD, ROEE, RNCREQ, STOP/Stratégies énergétiques; un groupe à vocation syndicale, le CERQ; et enfin, un producteur courtier TransCanada Gas Services.

Alors, dans ce processus-là où tous sont égaux, l'ACIG représente une voix sur neuf alors que dans la réalité des choses, elle représente une portion significative des volumes et des revenus de Gaz Métro.

On constate également que les consommateurs payeurs de tarifs, alors ceux qui sont affectés directement par votre décision, représentent trois sur neuf, un tiers des intervenants qui ont tous un statut égal dans le processus.

Cette année, ça n'a pas posé beaucoup de problèmes, parce qu'il y avait, selon ce que je comprends, peu de matières contentieuses dans le groupe de travail, mais on était inquiet que cette dynamique, que ce rapport de force au groupe de travail peut éventuellement causer des problèmes, si jamais et quand il y aura des questions contentieuses à débattre au groupe de travail et, pour cette raison-là, et c'est pour cette raison-là que le conseil d'administration de l'ACIG m'a mandé de vous faire ces représentations, nous avons l'intention de mettre ce sujet sur la table en prévision de la prochaine cause tarifaire et de la négociation des paramètres, des lignes directrices qui vont gouverner la prochaine discussion.

Ça n'affecte en aucun cas, je tiens à rassurer la Régie et tous les intervenants et Gaz Métro, que ça n'affecte aucunement notre appui pour le résultat du travail cette année que nous considérons comme valable au niveau du contenu; cependant, pour la prochaine cause tarifaire, c'est un sujet que nous entendons aborder. »

Dans sa décision D-2001-109 du 24 avril 2001, la Régie de l’énergie a reconnu comme suit les préoccupations de l’ACIG (à la page 44):

« La Régie estime quant à elle que les préoccupations relatives au mode de fonctionnement du groupe de travail pourront être soulevées et traitées de façon appropriée dans le cadre du prochain dossier tarifaire ».

Dans ce contexte, l’ACIG estime que la présente cause tarifaire doit être l’occasion pour débattre de ses préoccupations et que cette demande ne devrait surprendre personne.

Problématique

L’AGIC ne remet nullement en cause les groupes de négociations, bien au contraire.  Elle estime que ce nouveau processus est certainement de nature à alléger le processus réglementaire et à en diminuer les coûts.  Toutefois, pour s’assurer que ces objectifs soient atteints, l’ACIG estime qu’il y a lieu de corriger immédiatement les failles qu’elle a identifié.  De manière sommaire, l’ACIG se réservant évidemment le droit d’expliciter sa position en temps opportun, cette dernière a constaté les problèmes suivants :

a) L’ACIG ne représente que 1/9 des voix lors des groupes de travail, alors qu’elle représente plus de 50 % des livraisons de SCGM;

b) Pareillement, l’ACIG n’a droit qu’à 1/9 de l’enveloppe des frais en groupe de travail, alors que les groupes environnementaux, par exemple, ont droit au 4/9 de celle-ci;

c) Il existe donc une disproportion réelle des voix et des moyens au sein des groupes de travail;

d) Cette disproportion pourrait éventuellement s’avérer plus que problématique si l’ACIG devait avoir un jour des intérêts opposés aux groupes environnementaux;

e) Actuellement, les séances en groupes de travail sont souvent monopolisés par les groupes environnementaux, laissant ainsi peu de temps pour discuter des sujets qui préoccupent l’ACIG;

f) De plus, il est impossible pour la Régie de l’énergie, comme elle le reconnaissait d’ailleurs elle-même dans sa décision D-2000-225 du 21 décembre 2000 (à la page 9), de statuer sur l’utilité et la pertinence des travaux des intervenants, notamment parce que les séances en groupes de travail sont confidentielles;

g) L’ACIG considère qu’il est redondant d’avoir quatre groupes environnementaux présents lors de toutes les séances en groupes de travail, surtout lorsque la plupart des enjeux ne les concernent pas ou qu’ils n’ont ou ne devrait pas avoir de représentations à faire valoir;

h) À cet effet, il y a lieu de rappeler que le projet de loi 116 modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie à grandement diminué la place devant être accordée à l’environnement par la Régie de l’énergie dans l’exercice de ses fonctions;

i) Les interventions des groupes environnementaux devraient donc être limitées uniquement à la question du développement durable;

j) Il semble de plus excessif, d’un point de vue budgétaire, d’accorder 4/9 de l’enveloppe des frais en groupe de travail à des participants qui défendent tous généralement les mêmes intérêts, à savoir l’environnement;

k) Rappelons, à cet égard, que ce sont notamment les consommateurs industriels qui, par l’entremise de leurs tarifs, assument la note des groupes environnementaux;

l) La présence d’un seul regroupement environnemental devrait donc être permise lors des séances en groupes de travail, à moins qu’un groupe n’ait des représentations particulières et distinctes à faire valoir.

En résumé, les groupes à vocation sociale ou économique représentent des classes de clients définies qui sont utilisateurs de gaz naturel.  L’ACIG ne prétend pas que la participation et l’octroi de frais aux groupes environnementaux soient injustifiés dans le cadre des groupes de négociations.  Toutefois, leur présence en nombre supérieur au nombre des groupes représentant des intérêts directs de réels de consommateurs nous laisse perplexe.

Retour sur les deux dernières réunions techniques

Lors des deux réunions techniques qui se sont tenues les 22 mai et 28 mai 2001, l’ACIG a évidemment fait état des préoccupations ci-haut mentionnées.  Elle fut surprise de constater que les autres participants se questionnaient sur l’opportunité d’aborder ces préoccupations.  À cet effet, d’emblée, l’ACIG tient à réitérer qu’elle ne considère pas être hors d’ordre compte tenu de la décision de la Régie de l’énergie aux termes de laquelle il fut clairement indiqué que la présente cause tarifaire était le forum approprié pour ce faire.

L’ACIG voit d’un œil favorable, comme constituant un pas dans la bonne direction, les deux modifications suivantes qui ont été apportées aux lignes directrices aux termes desquelles il a été convenu que :

a) l’animateur devra dorénavant s’assurer que « les intérêts économiques, sociaux et environnementaux ont, de façon équitable selon la nature des enjeux soulevés, l’occasion d’être entendus »;

b) qu’il sera dorénavant possible pour tout intervenant, avant le début des travaux du groupe de travail et, si nécessaire, en cours de travaux, de solliciter de la Régie de l’énergie l’octroi de frais spécifiques et adaptés à ses besoins, compte tenu des enjeux.

Toutefois, ces deux modifications ne viennent répondre que bien partiellement aux préoccupations de l’ACIG telle qu’énumérées ci-haut.  Dans ce contexte, puisqu’il s’est avéré évident qu’aucun consensus ne pourrait être dégagé quant aux autres points soulevés par l’ACIG au cours des deux réunions techniques, force est de constater qu’une audience s’impose pour vider la question.

Conclusions recherchées et recommandations proposées par l’ACIG

Dans le cadre de l’audition demandée par l’ACIG, cette dernière entend :

a) Dans un premier temps, faire des représentations sur les demandes d’interventions qui ont été déposées dans le cadre de la présente cause tarifaire et, le cas échéant contester une ou plusieurs d’entre elles.  À cet effet, l’ACIG entend adresser des demandes de renseignements aux demandeurs en intervention, tout en se réservant le droit d’interroger les représentants de ces groupes en audience.  L’ACIG demanderait donc à la Régie de l’énergie de pourvoir à cette possibilité dans le cadre du calendrier qu’elle fixera, le cas échéant.  De plus, par la présente, conformément à l'article 8 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie, l’ACIG demande à la Régie de l’énergie de lui transmettre copie des demandes d’intervention;

b) Dans un deuxième temps, l’ACIG demandera à la Régie de l’énergie, le cas échéant, pour les fins des séances en groupe de travail seulement, de forcer le regroupement des intervenants dont la participation sera autorisée, dans la mesure où ils partagent des intérêts similaires, le tout sous réserve des représentations particulières et distinctes que certains groupes pourraient faire valoir et que la Régie de l’énergie pourrait inscrire à l’ordre du jour des séances du groupe de travail de la présente cause tarifaire;

c) Subsidiairement, l’ACIG proposera une répartition plus équitable de l’enveloppe des frais devant être affectée au groupe de travail entre les trois grandes catégories de groupes déjà reconnues par la Régie de l’énergie, à savoir les intervenants à caractère principalement social, économique et environnemental (voir à cet effet, à titre d’exemple, la décision
D-99-61 du 29 avril 1999).

Il va sans dire que l’exposé sommaire ci-haut des conclusions recherchées et recommandations proposées est présenté essentiellement à titre indicatif, l’ACIG se réservant le droit de modifier ou d’expliciter ces dernières.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos salutations distinguées.


Nicolas Plourde

NP/ek

c.c. : 

Me Jocelyn B. Allard, SCGM

M. Phi P. Dang, TQM

Me Éric McDevitt David, OC

Me Michel Davis, CERQ

Me Ève-Lyne Fecteau, ROEÉ

Me Jean-François Gauthier, GRAME/UDD

M. Georges Hébert, STOP

Me F. Jean Morel, Hydro-Québec

Me Hélène Sicard, ARC/FACEF

Me Pierre Tourigny, RNCREQ

Me Louise Tremblay, Gazifère inc.

Me André Turmel, FCEI/ACAGNEQ

M. Peter Fournier, ACIG

Mme. Josée Latreille, ACIG

M. Jean-Benoit Trahan, ACIG
Me Nicolas Plourde


Ligne directe : (514) 846-2324


Courriel : nplourde@heenan.ca
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